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1 CONTEXTE 

Suite à la mise en place du nouvel allègement de cotisations et pour clarifier les déclarations 
et traitements annexes à la paie, il convient d’adapter le paramétrage et de créer deux nou-
velles rubriques (pour la partie retraite et pôle emploi). 
 
IMPORTANT : les nouvelles rubriques doivent être positionnées juste après la rubrique de 
réduction général des cotisations de code formule ALFIL. Si vous avez plusieurs rubriques de 
code formule ALFIL dans votre plan de rubriques vous devez les intercaler. 
 

2 MISE EN PLACE DANS PEGASE  

2.1 PARAMETRAGES DES RUBRIQUES  

Ces rubriques permettront de ventiler dans le tableau des charges et en comptabilité les par-
ties de réduction afférentes aux différents organismes: URSSAF / Pôle Emploi / Retraite. 

 Paramétrage de nouvelles rubriques  

Il est nécessaire à présent de paramétrer 2 nouvelles rubriques d’allègement valides à compter 
du 01/01/2019 : 
 

-  835550 - Réduction générale de cotisations pat. AC 

Cette rubrique doit être obligatoirement située après les rubriques de retraite et avant l’impo-
sable. A adapter selon votre plan de rubriques. 
 
Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Positionnez-vous sur une rubrique existante et cliquer sur Créer  
 
Code rubrique : 835550 
Code formule rubrique : ALPAC 

Libellé de la rubrique : Réduction générale de cotisations pat. AC 
 

- Page identité : 
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- Page Calcul : 
 

 
 

Le code organisme doit correspondre à l’organisme de vos rubriques habituelles de pôle em-
ploi. 
 
Indiquer le code ASSED (pôle emploi si vos rubriques habituelles de pôle emploi portent ce code) 
Indiquer le code URSSA (Urssaf si vos rubriques habituelles de pôle emploi portent ce code) 
Indiquer le code MSA (si vos rubriques habituelles de pôle emploi portent ce code) 

 
- Page Cumuls : 
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- Page Comptabilité : 

 
Le code ventilation doit correspondre au code ventilation de vos rubriques habituelles de 
pôle emploi. 

 
 

- 835580 Réduction générale de cotisations pat. retraite 
 
Accéder au Menu Gestion / Rubriques 
Positionnez-vous sur une rubrique existante et cliquer sur Créer  
 
Code rubrique : 835580 
Code formule rubrique : ALPRE 

Libellé de la rubrique : Réduction générale de cotisations pat. retraite 

 
- Page identité : 
-  

 
 



   

 

Pégase 3 – NOUVEL ALLEGEMENT GENERAL DE COTISATIONS PATRONALES  
(COMPLEMENT)   8 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

- Page Calcul 
 

 
 
Le code organisme doit correspondre à l’organisme de vos rubriques habituelles de retraite. 
 
Indiquer le code RETRA ( si vos rubriques habituelles de retraite portent ce code) 
Indiquer le code MSA (si vos rubriques habituelles de retraite portent ce code) 

 
- Page Cumuls 
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- Page DUCS 
 

 
 

- Page comptabilité 
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3 BULLETIN ET DETAIL DU CALCUL 
 
Les nouvelles rubriques s’insèrent automatiquement lors de la création du prochain 
bulletin, il n’est donc pas nécessaire de les insérer dans vos bulletins modèles. 
 
 
Pour rappel, la rubrique préconisée pour mettre en place le nouvel allégement est la rubrique : 
 

- 835500 : Réduction générale de cotisations 
 
Elle est donc positionnée après les rubriques de cotisations et ne prend en compte que le taux 
des cotisations Assurance sociale. 
 

 
 
Cette rubrique porte l’ensemble du calcul et les trois coefficients sont expliqués dans le détail du calcul : 
 

 



   

 

Pégase 3 – NOUVEL ALLEGEMENT GENERAL DE COTISATIONS PATRONALES  
(COMPLEMENT)   11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

- 835550 Réduction générale de cotisations patronales AC 

Cette rubrique portera le montant de réduction pour la partie Pôle Emploi 
 
A noter : 

- Nouveau champ en Etablissement | Infos Juridiques | Générales | Modalité d’application de 
l’Allègement  général, permet d’appliquer l’allégement renforcé sur un établissement avant 
10/2019. 

- Cette rubrique se déclenchera pour les salariés apprentis et autres salariés bénéficiant déjà 
de l’allègement renforcé. 
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- 835580 Réduction générale de cotisations Ret. 
 

 
 

 

4 VISUALISATION DANS LES ETATS 

4.1 LE TABLEAU DES CHARGES PAR CAISSES 
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4.2 COMPTABILITE 

 

 
 

4.3 DSN 

Prise en compte du CTP 668 car l’allègement est « renforcé » 
 

 
 
Application du CTP 671 en vigueur 
 

 


